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An Act to provide for the 'appointment
of Guardians to restrain the improvi-
dence of persons incompetent to
manage their own property in Upper
Canada.

Acte pour pourvoir à la nomination de-
gardiens ou curateurs pour mettre un
frein à l'imprévoyance des personnes
qui sont incapables d'administrer leurs
propres biens, dans le Haut-Canada.

SOMMAIRE.

Les personnes dans 10 Haut-
Canada, qui sont incapables
d'administrer leurs a urs,
purront être interdites par un
jw' de district. -
fa. juge de district pour-
ra asserimeter la partio que
l'o'prtendétre incapable d'ad-
minstrer ses affaires ainsi
qu'un certain nombre de ses
parents et amis.

Il sera nommé un curateur
o des curateurs. si l'interdic-
don est prononcée.

]IL Le jugé de district déci-
dem dans sa discrétion queles
derront être les personnes qui
peuvent demander l'interdiction
on serrir comme parents ou
amis.

IV. Effet de rinterdiction.
Y. Une persono ourraêtre

interdite à &s propre demande.

VI. Il sera publié un avis de
l'interdiction. -

VII. 11, pourra être donné
main-levée de l'interdiction sur
demande et preuve convenable:
et il sera donné avis de telle
main-levée.

VII. Il pourra être nommé
un autre cu-ateur en cas do
mort, incompétence, etc.

IL La sentence d'intendic-
tien du juge de district pourra
ètre moise de côté par le B. R.
à Toronto.

X. Le juge do district ou de
la cour du 3.- R. pourra taxer
les frais dans les procédures en
vertu du présent acte.

XI. Les pouvoirs conrerés
par cet acte seront subordonnés
a ceux de la cour de chancel-
lerie.

W HEREAS it is expedient to provide reamblae.
for the summary interdiction of per-

sons in Upper Canada, who from intemper-
ance and other causes become incompetent

5 to manage their 'own affairs, and for the ap-
pointment of Guardiqns to such persons, Be
it therefore enacted, &c.
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